
JOURNÉE  DE  DROIT 
PÉNAL  DE  L’ENTREPRISE
Mardi 6 février 2024
08h30 – 16h45

Finance d’inscription
Membre du Club CEDIDAC : CHF 380
Prix public : CHF 460

UNIL – Chamberonne
Bâtiment Internef
Salle 273

Inscriptions en ligne

unil.ch/cedidac



PROGRAMME

Organisation : professeurs Alain Macaluso, Laurent Moreillon,
Carlo Lombardini et Andrew Garbarski

08h30  Accueil des participant·e·s et distribution de la documentation

09h   Mots de bienvenue et introduction 

09h15  Actualité jurisprudentielle et législative
 Alain Macaluso, professeur à l’Université de Lausanne, avocat à Genève, 
 Poncet Turrettini Avocats

10h Révision du droit pénal administratif
 Andrew Garbarski, professeur à l’Université de Lausanne, avocat à Genève, 
 Bär & Karrer

10h45 Pause

11h15 L’entreprise dans les filets de l’entraide judiciaire : 
 une partie assignée au rôle de spectatrice ?
 Maria Ludwiczak Glassey, professeure à l’Université de Genève et Laurent Moreillon,  
 professeur honoraire à l’Université de Lausanne, avocat-conseil à Lausanne

12h  Repas 

14h  Les dispositions pénales de la LFINMA 
 Carlo Lombardini, professeur à l’Université de Lausanne, avocat à Genève, 
 Poncet Turrettini Avocats

14h45 Cross-border investigations in the pharma industry 
 Claudia Götz Staehelin, avocate à Bâle, Bär & Karrer

15h30 Pause

16h Appréhension de l’art. 102 CP par le magistrat 
 Olivier Thormann, Président de la Cour d’appel du Tribunal pénal fédéral

16h45 Clôture du colloque

Lors de l’inscription au colloque, des questions en relation avec les thèmes traités peuvent être soumises aux 
conférencier·ère·s. Celles-ci sont à adresser par e-mail à l’adresse cedidac@unil.ch en précisant à qui chaque 
question s’adresse. Les orateur·trice·s auront ainsi la possibilité d’y répondre pendant leur intervention.


